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ACTION URGENTE 
UN JOURNALISTE INDEPENDANT TORTURE RISQUE LA PRISON 
Le journaliste Khoudaïberdy Allachov a été arrêté le 3 décembre avec son épouse et sa mère au 
Turkménistan. Il est accusé de détention de tabac à mâcher, une infraction passible de 
poursuites pénales, et encourt sept ans d’emprisonnement s’il est reconnu coupable de ces faits. 
Sa mère reste également détenue à l’heure actuelle. 

Le journaliste turkmène indépendant Khoudaïberdy Allachov a été arrêté avec sa mère et son épouse le 
3 décembre dans la province de Dachogouz (nord du Turkménistan). Selon les informations recueillies par 
Amnesty International, des agents armés de la force publique sont entrés à leur domicile et ont trouvé deux petits 
sachets de tabac à mâcher. Il n’est pas clairement établi s’ils avaient une autorisation de perquisition. Pendant 
cette intervention, les agents ont frappé Khoudaïberdy Allachov. Lui et sa mère ont été inculpés de détention de 
tabac à mâcher. La détention, la consommation, la vente, l’entreposage, le transport et la culture de tabac à 
mâcher sont illégaux au Turkménistan. Cependant, il est courant de chiquer dans ce pays et cette pratique n’avait 
vraisemblablement jamais donné lieu à des arrestations auparavant. 

D’après les éléments reçus par Amnesty International, Khoudaïberdy Allachov aurait « avoué » détenir 11 kg de 
tabac à mâcher après avoir été soumis à des actes de torture et d’autres mauvais traitements. Ces faits sont 
passibles de sept ans d’emprisonnement. Il semblerait que sa mère soit toujours en détention, mais aucune autre 
information n’est disponible quant à sa situation. Son épouse a été remise en liberté le 3 décembre. Plusieurs 
sources ont indiqué que Khoudaïberdy Allachov, actuellement détenu au sous-sol du poste de police de Kounia-
Ourguentch, est en mauvaise santé et qu’il a le visage enflé et couvert d’ecchymoses à cause des passages à 
tabac. 

Khoudaïberdy Allachov est un collaborateur du service turkmène de Radio Free Europe/Radio Liberty. Il a 
probablement été pris pour cible en raison de ses activités de journaliste indépendant. Dans le cadre de son 
travail, il a notamment abordé les pénuries alimentaires, les retards de paiement des salaires et la récolte forcée 
du coton, sous le pseudonyme Mekan Tachleïev. Les autorités font preuve d’intolérance à l’égard de tout 
traitement critique de l’information par les journalistes dans le pays et ont recours à de sévères représailles, parmi 
lesquelles des poursuites pénales sur la base d’accusations inventées, contre ceux qui osent les « défier ».  

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES 
MENTIONNÉS CI-APRÈS, en turkmène, en russe, en anglais ou dans votre propre langue : 
 appelez les autorités à abandonner les fausses accusations de détention de 11 kg de tabac à mâcher visant 
Khoudaïberdy Allachov et à mettre fin aux poursuites motivées par des considérations politiques dont lui et sa 
mère font l’objet ;  
 priez-les instamment d’enquêter sur les allégations faisant état d’actes de torture et d’autres mauvais 
traitements subis par Khoudaïberdy Allachov et des membres de sa famille, et d’amener les responsables 
présumés à rendre des comptes dans le cadre de procédures équitables ; 
 demandez que le droit à la liberté d’expression soit respecté au Turkménistan et que cessent les représailles à 
l’encontre de toute forme de dissidence. 

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 19 JANVIER 2017 À : 
Président de la République 
Gurbanguly Berdymukhamedov 
Presidential Palace 
744000 Ashgabat 
Turkménistan 
Fax : +993 12 93 5112 (continuez à 
envoyer vos messages entre 10 h et 
15 h GMT) 
Formule d’appel : Dear President, / 
Monsieur le Président, 

Procureur général 
Amanmyrat Hallyev 
Prokuratura Turkmenistana 
ul. Seidi 4 
744000 g. Ashgabat 
Turkménistan 
Formule d’appel : Dear Prosecutor 
General, / Monsieur le Procureur 
général, 
 

Copies à : 

Ministre des Affaires étrangères 
Rashid Meredov 
Archabil av. 108  
744000 Ashgabat 
Turkménistan

 
Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques du Turkménistan dans votre pays. Insérez les adresses ci-
dessous : 
nom(s), adresse(s), n° de fax, adresse électronique, formule de politesse. 
Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. 



 

 

ACTION URGENTE 
UN JOURNALISTE INDEPENDANT TORTURE RISQUE LA PRISON  

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

Le Turkménistan est un pays fermé aux observateurs indépendants des droits humains. Sur place comme en exil, les 
défenseurs des droits humains et les journalistes turkmènes sont régulièrement soumis à des pressions de la part des autorités 
de leur pays. Aucun média véritablement indépendant n’existe au Turkménistan, où la censure de fait est courante. Les 
habitants ne peuvent pas s’abonner à des organes de presse étrangers et l’accès à Internet est surveillé et limité. Les sites des 
réseaux sociaux sont fréquemment bloqués. Les défenseurs des droits humains et les journalistes indépendants sont toujours 
en butte à des actes d’intimidation et de harcèlement de la part des autorités.  

Malgré le contrôle étroit de l’information par le gouvernement, des sources crédibles continuent de signaler des actes de torture 
et d’autres mauvais traitements infligés par des agents de la force publique à des personnes soupçonnées d’infractions 
pénales. Amnesty International a recueilli des témoignages au sujet de personnes torturées et soumises à d’autres formes de 
mauvais traitements. Parmi les sévices décrits figurent des tenailles appliquées sur les organes génitaux, des décharges 
électriques, des coups assénés au moyen de pieds de chaise ou de bouteilles en plastique pleines d'eau, le cas d'un détenu qui 
aurait été contraint d’avaler des cachets et aurait subi des menaces contre sa famille, des cas de viols forcés entre prisonniers, 
ou encore le maintien au fer des prisonniers purgeant des peines de réclusion à perpétuité. 

Noms : Khoudaïberdy Allachov et sa mère (dont Amnesty International ignore le nom) 
Homme et femme 
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